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PORTANT LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’ATTRIBUTION DE FREQUENCES AUX PROMOTEURS DE RADIODIFFUSIONS SONORES ET DE TELEVISIONS PRIVEES 
(APPEL A CANDIDATURES DE L’ANNEE 2007)

LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le rapport relatif à la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées en date du 06 décembre 2006 ;

VU
le rapport relatif à la proposition de chronogramme et à la détermination du nombre de fréquences et canaux à mettre en compétition dans le cadre de l’appel à candidatures pour l’autorisation de nouveaux services privés de radiodiffusion sonore et de télévision en date du 08 juin 2007 ;

VU
le rapport relatif à la procédure d’appel à candidatures pour l’installation de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (chronogramme remanié) en date du 15 juin 2007 ;

VU
la Décision n°07-033/HAAC du 27 juillet 2007 portant définition de la procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées (appel à candidatures de l’année 2007) ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE

Article 1er : Dans le cadre de l’application de la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel, il est lancé à compter du 02 août 2007 une procédure d’attribution de fréquences aux promoteurs de radiodiffusions sonores et de télévisions privées.
Article 2 : La présente ouverture de l’espace audiovisuel concerne l’ensemble du territoire national.
Article 3 : Dans le cadre de cette procédure, il est publié un aide-mémoire intitulé "Guide du promoteur de radiodiffusions sonores et de télévisions privées" comportant notamment les éléments constitutifs du dossier de présélection à soumettre à l’appréciation de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication.
Article 4 : Le guide du promoteur doit être retiré contre paiement d’une somme de mille (1000) francs CFA au siège de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, à l’Annexe de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, sise au quartier Saint Jean à Cotonou, derrière la clinique "Les Grâces" ou à l’Antenne régionale de la HAAC de Parakou, quartier KPEBIE.
Article 5 : Les postulants doivent impérativement, pour le mardi 21 août 2007 à 18 h 30 au plus tard, déposer directement leur dossier avec bordereau à l’Annexe de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication au quartier Saint Jean à Cotonou ou à l’Antenne régionale de Parakou, quartier KPEBIE.

Article 6 : La présente décision prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.
    Cotonou, le 27 juillet 2007
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